
Comment mesurer efficacement les résultats de mon plan RH
avec des indicateurs conformes au droit luxembourgeois ?

Réponse courte

Pour mesurer efficacement les résultats d'un plan RH au Luxembourg, les responsables doivent établir des

indicateurs quantitatifs et qualitatifs (KPI) conformes au RGPD et au Code du travail. La mise en place nécessite

une consultation de la délégation du personnel selon l'article L.414-9, une information préalable des salariés, et

le respect des principes de proportionnalité et minimisation des données.

Un contrôle humain est obligatoire pour l'interprétation des résultats, les décisions ne pouvant être entièrement

automatisées. La mesure doit couvrir les objectifs stratégiques RH : recrutement, formation, rétention, engagement,

égalité professionnelle et performance.

Définition

Les indicateurs de performance RH (KPI) sont des mesures objectives permettant d'évaluer l'efficacité des

actions mises en place dans le cadre d'un plan ressources humaines. Au Luxembourg, leur utilisation est

encadrée par l'article L.261-1 du Code du travail qui régit le traitement des données personnelles à des fins de

surveillance au travail, ainsi que par le RGPD pour la protection des données.

Ces indicateurs doivent être pertinents, mesurables, réalisables, réalistes et temporellement définis

(méthode SMART), tout en respectant les principes d'égalité de traitement (Art. L.241-1) et de non-

discrimination.

Conditions d’exercice

L'implémentation des KPI RH au Luxembourg nécessite le respect des conditions légales suivantes :
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Information et consultation de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-9 du Code du

travail pour tout nouveau système d'évaluation

Information écrite et détaillée des salariés sur les modalités de collecte, finalités et durée de conservation

des données

Analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) si le traitement présente des risques élevés

pour les droits et libertés

Application stricte du principe de minimisation des données (Art. 5 RGPD)

Bases légales valides pour le traitement : exécution du contrat, intérêt légitime ou consentement

Mise en place d'une supervision humaine pour l'interprétation des résultats et les décisions

Garantie des droits d'accès, rectification et opposition des salariés (Art. 15-21 RGPD)

Modalités pratiques

Structure de mesure recommandée :

1. Indicateurs de recrutement et intégration :

Temps moyen de recrutement par poste

Taux de réussite des périodes d'essai

Coût par recrutement réussi

Score de satisfaction des nouveaux arrivants

2. Indicateurs de formation et développement :

Taux de participation aux formations

Budget formation par salarié

Retour sur investissement formation (ROI)

Taux de réussite aux certifications

3. Indicateurs de rétention et engagement :

Taux de turnover global et par département

Taux d'absentéisme par motif

Score d'engagement salarié (enquêtes anonymes)

Nombre de promotions internes

4. Indicateurs d'égalité et diversité :

Écart de rémunération hommes-femmes par catégorie

Répartition des promotions par genre et âge

Taux d'emploi de personnes en situation de handicap
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5. Processus de collecte et analyse :

Constitution d'un comité de pilotage incluant RH et représentants du personnel

Collecte automatisée via SIRH sécurisé et conforme RGPD

Production de tableaux de bord réguliers (mensuel, trimestriel, annuel)

Révision périodique des indicateurs avec parties prenantes

Pratiques et recommandations

Pour une mesure d'impact efficace et conforme au Luxembourg :

Définir des objectifs SMART pour chaque indicateur avec seuils d'alerte

Privilégier les données agrégées et anonymisées pour les analyses

Utiliser des outils certifiés conformes aux standards de sécurité luxembourgeois

Former les managers à l'interprétation objective des données RH

Assurer la transparence du processus de mesure auprès des salariés

Maintenir un registre détaillé des activités de traitement (Art. 30 RGPD)

Prévoir des procédures de contestation accessibles pour les salariés

Protéger la confidentialité des données individuelles par chiffrement

Effectuer des audits réguliers de conformité avec support juridique

Communiquer les résultats de manière constructive aux équipes

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.414-9 (consultation obligatoire de la délégation du personnel)

Art. L.414-2 (information de la représentation du personnel)

Art. L.261-1 (traitement de données à des fins de surveillance au travail)

Art. L.261-2 (sanctions pénales en cas de violation de L.261-1)

Art. L.241-1 (principe d'égalité de traitement et non-discrimination)

Protection des données :
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Loi modifiée du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD

RGPD (Règlement UE 2016/679) :

Art. 5 (principes relatifs au traitement des données)

Art. 6 (licéité du traitement)

Art. 13 (information à fournir aux personnes concernées)

Art. 15-21 (droits des personnes concernées)

Art. 30 (registre des activités de traitement)

Art. 35 (analyse d'impact relative à la protection des données)

Textes complémentaires :

Conventions collectives sectorielles applicables

Recommandations de la CNPD luxembourgeoise

Attention importante : Les KPI ne peuvent constituer l'unique base des décisions affectant les salariés. La supervision humaine

est légalement obligatoire pour l'interprétation des résultats, et les décisions entièrement automatisées sont interdites sauf

exceptions légales spécifiques. Tout système de mesure doit garantir l'équité et la transparence du traitement. Les données doivent

être conservées uniquement le temps nécessaire aux finalités poursuivies et faire l'objet d'une révision annuelle de leur

pertinence et conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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